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Article 30, alinéa 1, lettre a 
1Le budget est établi de manière à présenter : 

a) un volume d’investissements nets compris entre 4% et 5% des revenus déterminants (totalité des revenus 
hors subventions à redistribuer et imputations internes), incluant un écart statistique pour soldes non utilisés 
de 0,5 point (%) ; 
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